
PLAIDOYER POUR LA MULTIPLICATION DES GROUPES LOCAUX
D’AMI.E.S DE LA CONF SUR LE TERRITOIRE

Si nous n’en avions pas déjà été convaincus, les mois qui viennent de passer nous ont
rappelé l’importance de l’agriculture dans nos vies…
Que ce soit pour notre autonomie alimentaire, la résilience des territoires, la lutte
contre le changement climatique, le combat contre la multiplication des pandémies,
cette activité s’avère centrale dans nos existences.

Nous sommes tous concernés et ce n'est qu'en œuvrant ensemble, paysans et citoyens
non  paysans  que  nous  pouvons  espérer  faire  avancer  notre  société  vers  plus  de
respect... de nos vies, de la nature, des animaux et des humains qui travaillent auprès
d'eux.

Côté paysans, les adhérents de la Conf’ consacrent leur énergie à construire un projet
de société qui aille dans ce sens ; côté citoyens, à nous ami.e.s de nous y atteler avec
encore plus d'énergie et en nous rassemblant plutôt que de rester des adhérents
isolés et de ce fait sans beaucoup de moyens d'actions !

Pourquoi créer un groupe local ou une association 
d'ami.e.s de la Conf’ 

Intérêt pour les paysans (arguments développés par la Conf’ 56)

• Importance pour faire le lien avec les citoyens non paysans, rassembler 
celles et ceux qui veulent agir pour la défense d'une agriculture paysanne, faire
connaître les combats de la Conf' auprès du grand public (participation à des 
foires, mobilisations, forums des métiers, organisation de débats, actions 
auprès des écoles, centres de formations avec propositions d'intervention...)

• Relais auprès des structures partenaires, associations plus orientées "grand 
public" qui souhaiteraient travailler avec la Conf’ ;

• Reconnaissance que le projet de la Conf’ est en accord avec les attentes 
sociétales ;



• Importance pour les mobilisations : relais d'infos, soutien logistique, 
participation ;

• Aide fondamentale d'un point de vue logistique : pour les AG, les actions en 
tout genre (apéro sur une ferme, barbecue de rentrée, repas...), pour un envoi 
postal avant l'AG, pour la création du calendrier ou la fabrication de badges ;

• Soutien financier par l'organisation de cagnottes pour collecter des fonds 
(cagnotte de solidarité pour des maraîchers vandalisés par exemple, cagnotte 
de soutien pour les recours juridiques contre les projets de fermes usines…) ;

• Soutien moral  aux paysans de la Conf'.  Les  groupes  locaux  apportent  du
soutien, de la chaleur et de l'optimisme aux adhérents Conf', ils se sentent
appuyés  dans  leur  action,  eux  qui  sont  si  souvent  critiqués  dans  leur
engagement.

Intérêt pour les citoyens non paysans mais qui s'intéressent aux questions 
agricoles, alimentaires, environnementales, sociétales (arguments développés par 
les Ami.e.s de la Conf 56)

• Importance du lien avec les paysans : 
On les connaît en direct, on va sur leur ferme et de ce fait on acquiert une 
meilleure connaissance de leur métier, de leur choix de l'agriculture paysanne 
et de ce que cela implique.
On devient plus légitimes pour aborder cette question auprès du grand public, 
car on a une meilleure connaissance des pratiques et des enjeux.
Les connaissant bien, on a chez eux une « porte d'entrée » qui nous permet d'y 
effectuer des visites ou d'y négocier des stages pour les personnes 
intéressées.

• Importance du positionnement de citoyen non paysan, sans étiquette 
syndicale  mais au fait de l'agriculture paysanne, vis à vis d'autres 
interlocuteurs de la société civile. 

• Possibilité de porter à connaissance du « grand public » que ce à quoi un bon 
nombre d'entre eux aspirent en termes d'agriculture, de qualité de 
l'alimentation, de protection de l'environnement, de projet de société existe et
que ce projet dans le monde agricole est porté par la Conf’.

• Investissement bénévole humainement motivant, dynamique et varié, ancré 
sur son territoire de vie et visant à le revivifier,  en collaboration avec des 
paysans aux activités diversifiées et en direction d'un public potentiellement 
très varié. 


